[image: visages2][image: en tête]
Collectif d’associations 
c/o la FOURMI et la CIGALE
Bd des remparts
30170 St Hippolyte du fort
Tél.: 04 66 77 99 10




Objet :
Demande d’ouverture temporaire d’un débit de boisson



St Hippolyte du Fort, le 11 janvier 2014


Monsieur le Maire,

Je soussigné Laurent COUSIN MULLER, représentant La FOURMI et la CIGALE, boulevard des Remparts - 30170 St Hippolyte du Fort, agissant au nom du collectif d’associations de la « FAITES SOLIDAIRE », sollicite l'autorisation d'ouvrir un débit de boissons temporaire de 2ème catégorie, conformément à l’article L.48 du Code des débits de boissons.

Ce débit temporaire de boisson sera installé à la Salle des Fêtes, le samedi 22 Février 2014 à partir de 18h00, à l’occasion de la «FAITES SOLIDAIRE ».

Dans l'attente de votre réponse, je vous prie de recevoir, Monsieur le Maire, l'assurance de mes sentiments distingués.

		Pour le collectif,
		Laurent COUSIN MULLER













Copie : Mr Thierry BAZZANA / Mr Guy GARCIN
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